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EXTRAIT  DU PROCÈS-VERBAL DU 12 FÉVRIER 2021

N/Réf.  :11.05

Point  3.01 de  l'ordre  du  jour  -  Dicas+ère  de  Mme  Sandrine  Kilchenmann

DÉCHÈTERIE INTERCOMMUNALE

Taxe  forfai+aire

Lo Municipoli+é  décide  d'exonérer  de lo taxe  déchets  les jeunes  en formation,  jusqu'à  25 ons

révolus,  et sur présen+ation  d'une  aftesfation  d'étude  ou de  formotion  au greffe.  Le macaron  leur
res+e cependant  oftribué.

Cette  décision  est appliquée  avec  effet  rétroactiT  ou ler janvier  2021 et est basée  sur l'article  12,

alinéa  D. « Allègement  de  IC) +axe  )) du Règlement  communal  relatif  (' la gesfion  des  déche+s.

Au no.m de  ICI Municipalité

La Secré+aire

14oût,,
Mme  N. Haab
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